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SOCIÉTÉ MINIÈRE ET MÉTALLURGIQUE DE L'OCÉANIE 

S.A., octobre 1928.  

MINES DIVERSES 
Société minière et métallurgique de l'Océanie 

(La Journée industrielle, 12 octobre 1928, p. 2, col. 1) 

Récemment constituée, cette société anonyme a pour objet l’acquisition de toutes 
mines et concessions minières en Nouvelle-Calédonie et éventuellement en tous autres 
lieux, leur exploitation et leur mise en valeur. 

Le siège social est à Paris, 13, rue Saint-Lazare.  
Le capital est de 2 millions, en actions de 500 fr., toutes souscrites en numéraire.  
MM. Marcel-François-Joseph Bernaud , 36, rue de la Paix, à Saint-Leu-la-Forêt 1

(Seine-et-Oise) ; Sydney Hunter Boileau, industriel, 50, Villiers Aven Surbiton (Surrey), 
Angleterre ; Georges-Jean-Baptiste Perségol , 50, avenue Malakoff, à Paris, et Charles-2

Émile Chalas , industriel, à Londres, Finsbury Pavement House, sont les premiers 3

administrateurs. 
————————————— 

DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CHAMBRE 
(Journal officiel de la République française, 17 décembre 1929) 

[593] 
NOUVELLE-CALEDONIE ET NOUVELLES-HEBRIDES  

Situation économique de la colonie. 

……………………… 
[597] Une mission d’études pour le compte de la firme « Chalas de Paris et de 

Londres », composée d’un ingénieur des mines et d'un ingénieur métallurgique, et qui 
est arrivée dans le courant de mai 1928, a consacré plusieurs mois à la visite 
approfondie de certaines régions minières (Dumbéa, Plaine des Lacs, Nakéty, etc.). 

Les nombreux gisements de nickel ont vivement intéressé ces personnalités qui ont 
remis un rapport favorable à la création dune nouvelle industrie. , 

En conséquence, il vient de se fonder, sous le nom de « Société minière et 
métallurgique de l’Océanie », une société anonyme française au capital de 2 millions, 
dont le siège est à Paris, rue Saint-Lazare, 13, ayant pour objet l'acquisition, 
l’exploitation et la mise en valeur de toutes mines et concessions minières en Nouvelle-
Calédonie, la création d’établissements métallurgiques pour le traitement des minerais, 

 Marcel Bernaud (1866-1948) : ancien receveur de l'Enregistrement. Beau-père d'Émile Chalas (ci-1

dessous). 
 Georges-Jean-Baptiste Perségol : né à Langogne (Lozère), le 7 août 1888. Administrateur-directeur 2

des Tissages d’Auvergne à Olliergues (Puy-de-Dôme)(1924).
 Émile Chalas (1883-1956) : H.E.C. Gérant de Chalas and Sons. 3
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la transformation et l’utilisation des métaux et, généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, mobilières et immobilières connexes.  

Elle s’est déjà constituée sur divers points de la colonie un ensemble de territoires 
miniers représentant 50.000 hectares environ et s'est rendue acquéreur de 2.300 
hectares de mines concédées.  

Elle va commencer à la Baie du Carénage ses premiers travaux pour lesquels elle aura 
recours à la main-d’œuvre indochinoise et javanaise.  

Cette affaire, susceptible d'un grand développement, apportera à la colonie de 
nouveaux éléments de prospérité. 

——————————— 

(La Journée industrielle, 19 décembre 1929) 

Société minière et métallurgique de l’Océanie. — Siège social transféré du 13, rue 
Saint-Lazare, au 41, avenue Montaigne, à Paris. 

——————————— 

NOUVELLES SOCIÉTÉS 
(L’Écho des mines et de la métallurgie, 1er janvier 1929, p. 3) 

(L'Éveil économique de l'Indochine, 12 janvier 1930) 

Nouvelle société nickellière en Nouvelle-Calédonie. — La Société minière et 
métallurgique de l'Océanie vient d'être constituée en Nouvelle-Calédonie, à la suite des 
rapports de la mission d'études envoyée par le groupe Chalas, composée de 
MM. Ougton, Colonel et Arrouet. Plus de 45.000 hectares de mines ont été achetés, 
représentant près de 1.600.000 francs. Ces mines appartenaient notamment à 
MM. Myasaki et Volsant.  

——————————— 

Nouvelle-Calédonie 
(La Revue du Pacifique, 15 janvier 1930) 

Une mission d'études pour le compte de la firme « Chalas de Paris et de Londres », 
composée d'un ingénieur des mines, et d'un ingénieur métallurgique, et qui est arrivée 
dans le courant de mai 1928, a consacré plusieurs mois à la visite approfondie de 
certaines régions minières (Dumbéa, Plaine des Lacs, Nakéty, etc.).  

Les nombreux gisements de nickel ont vivement intéressé ces personnalités qui ont 
remis un rapport favorable à la création d'une nouvelle industrie.  

————————— 

MINES DIVERSES 
Société minière et métallurgique de l’Océanie 

(La Journée industrielle, 26 mars 1930, p. 2, col. 3) 

L’assemblée ordinaire tenue hier a approuvé les comptes du premier exercice social 
clos le 30 septembre dernier ne comportant pas de compte de profits et pertes, la 
société étant encore de préparation.  

——————————— 



PARIS 
Soc. minière et métallurgique de l’Océanie  

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 1er juin 1930, p. 433) 

Cette société a porté son capital de 2 à 5 MF par émission de 6.000 actions 
nouvelles de 500 fr. toutes en numéraire afin de pouvoir commencer l’exécution de son 
programme d’aménagement.  

———————————— 

Convocation AGO 
(Le Soir, 15 avril 1931) 

Minière et Métallurgique de l'Océanie (ordinaire), 10 heures, 41, avenue Montaigne. 
——————————— 

ANNEXE No 5966 
(Sess. extr. — 29 séance du 16 décembre 1931.) 

(Journal officiel de la République française, 8 décembre 1931, p. 592 s) 

RAPPORT fait au nom de la commission des comptes définitifs et des économies 
chargée. d'examiner le projet de loi portant approbation des comptes définitifs (Exercice 
1927) des colonies dont des emprunts sont garantis par l'État, par M. Pierre Perreau-
Pradier, député. 

………………………… 
[1165] a) Industries minières. 
La société « Minière et métallurgique de l'Océanie », constituée dans de but de 

rechercher et d'exploiter les mines de nickel, a continué ses prospections. La découverte 
d'un gisement de minerai de chrome aux environs de Nouméa, à la Couvelée, lui a 
ouvert des possibilités nouvelles et elle espère commencer l'exploitation de ce minerai 
qui paraît très riche, dans le courant de l'année 1931. 

——————————— 

(La Dépêche coloniale, 2 mars 1932) 

Société minière et métallurgique de l’Océanie, — L’assemblée ordinaire, tenue le 28 
février, a approuvé le bilan de l’exercice clos le 30 septembre dernier ne comportant pas 
de compte de profits et pertes, la société n’étant pas encore entrée dans la période 
d’exploitation.  

——————————— 

Convocation AG 
(La Cote de la Bourse et de la banque, 31 décembre 1932) 

Minière et. Métallurgique de l'Océanie, 41, avenue Montaigne, 18 janvier, 11 heures 
(extr.). 

——————————— 



(La Dépêche coloniale, 20 septembre 1933) 

Société minière et métallurgique de l'Océanie. Par arrêté du gouverneur de la 
Nouvelle-Calédonie en date du 8 juillet 1933 (« J. O. » de la Colonie du 15-22 juillet), il 
a été fait concession à la « Société minière et métallurgique de l'Océanie », pour une 
durée de soixante-quinze années, de douze mines de nickel (3- catégorie) et autres 
substances de la même catégorie. La superficie totale des concessions est de 6.576 
hectares. 

——————————— 

Convocation AG 
(L'Information financière, 14 janvier 1934) 

Société minière et métallurgique de l'Océanie. — Le 6 février à 10 heures. 41. 
avenue Montaigne. 

——————————— 

Convocation AG 
Mardi 13 Février 

(La Cote de la Bourse et de la banque, 5 février 1934) 

Société minière et métallurgique de l’Océanie, 41, avenue Montaigne. 11 h., extr. 
——————————— 

PARIS  
Sté minière et métallurgique de l'Océanie 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 20 décembre 1936) 

Le siège social de cette société calédonienne vient d'être transféré du 22, avenue de 
la Grande-Armée, au 5, rue Louis-le-Grand. 

————————————— 



 

AEC 1937/1149 — Société minière et métallurgique de l'Océanie, 
5, rue Louis-le-Grand, PARIS (2e)[= siège de Calédonia]. 
Tél. : Trud. 11-64. — Télég. : Minerages-Paris. — © : Broomhall Imp. Comb., Lieber, 
Capital. — Société anon., fondée en octobre 1928, au capital de 5 millions de fr. en 

10.000 actions de 500 fr., toutes de numéraire. 
Objet. — Prospection, recherche, exploitation de toutes mines en Nouvelle-

Calédonie ; création, achat de tous établissements métallurgiques pour le traitement 
des minerais, etc. (Mines de nickel). 

Conseil. — MM. J. de Fenoyl, présid. ; Contal , Thurneyssen , administrateurs. 4 5

——————————— 

 René Félicien Contal (Paris XVIIe, 21 déc. 1889-Créteil, 20 juin 1970) : polytechnicien, directeur de la 4

Société Le Nickel. 
 Probablement Édouard Thurneyssen (1900-1969) : polytechnicien, secrétaire général de la Société 5

française d'études et d'entreprises (groupe Mirabaud) et, par suite, secrétaire général des Mines de 
Ouasta et Mesloula, de l'Association minière, des Éts Henry Lepaute… Scrutateur à l'assemblé générale 
du Boleo en liquidation (1940) : cuivre au Mexique. 

Jacques Amédée de GAYARDON DE FENOYL, président 

Né à Sainte-Foy-l'Argentière, le 11 janvier 1873.  
Fils de Pierre Louis de Gayardon, marquis de Fenoyl (1832-1887), conseiller général 

du Rhône, et de Marie Caroline Le Bas du Plessis (1836-1920).  
Frère cadet de Marie-Orianne (1860-1953), mariée à Paul Thomé, colon à la Croix-

Cuvelier (Tonkin).  
Marié à Obigies (Belgique), le 27 mai 1901, avec Lucie de La Hamayde (1874-1937), 

dont : 
— Albin (Phu-lang-thuong, Tonkin, 21 avril 1902-Paris, 23 mars 1978) : directeur 

général de la Manufacture de Baccarat ; 
— Guy (1904-1984), maire de Sainte-Foy-l’Argentière, administrateur de Limosa 

(porcelaine) et des Soieries Henry Chavanis (à sa belle-famille) ; 
— Jacques (1906-1970), marié à Ellen Lartisien : secrétaire général de la Société Le 

Nickel ; 
— Ghislaine (1907-1982), mariée à Raymond Dillemann, ingénieur, frère de Xavier 

Dillemann, administrateur des services civils au Tonkin ; 
— Jeanne (1909-2004) 
— Renée (1911-2009) 
— et Luc (8 mars 1913-Angers, 26 janvier 1984), assistant de plantation de la SIPH 

en Indochine (Long-Thanh, Kompong-Cham). 
————————— 

Maréchal des logis au 5e cuirassiers. 
Colon à Bac-Giang (Tonkin)(ca 1899).  
L'une de ces concessions est reprise par la S.A. française de colonisation en Annam-

Tonkin, du marquis de Monpezat.  
Dans le groupe Ballande :  
membre du Comité de l’Océanie Française, 
administrateur de la Compagnie des mines de nickel réunies,  
et de la Société des mines nickelifères et des mines du Mont-Dô réunies, y 

représentant la Société des usines de nickel de la Nèthe (Belgique) 
————————— 

Décédé en 1951.  
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AVIS AUX ACTIONNAIRES  
SOCIÉTÉ MINIÈRE ET MÉTALLURGIQUE DE L’OCÉANIE 
Société anonyme an capital de 5 millions de francs. 

Siège social : 26, rue Laffitte, Paris.  
(La Loi, 6 avril 1938) 

Messieurs les actionnaires de la SOCIÉTÉ MINIÈRE ET MÉTALLURGIQUE DE 
L’OCÉANIE sont convoqués en assemblée générale ordinaire, au siège social, 26, rue 
Laffitte [= siège de la SLN], le jeudi vingt-huit avril, à onze heures et demie. 

Ordre du jour :  
1° Rapport du conseil d’administration sur l’exercice mil neuf cent trente-six-mil neuf 

cent trente-sept ; 
2° Rapport du commissaire aux comptes ;  
3° Approbation des comptes et du bilan ;  
4° Nomination d’un administrateur ;  
5° Nomination des commissaires aux comptes ; 
6° Autorisation à donner aux administrateurs, conformément à l’article 40 de la loi 

du 24 juillet 1867. 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION. 

——————————— 

Société minière et métallurgique de l'Océanie 
(La Journée industrielle, 30 juillet 1939) 

Cette. société anonyme, au capital de 5 millions, vient d'être transférée du 28, rue 
Laffitte, au 92, rue de Courcelles, à Paris [= siège de la SLN]. 

——————————— 

Convocation AG 
(L'Information financière, 31 mai 1940) 

Minière et Métallurgique de l’Océanie (ord.). 11 h. 30, 92. rue de Courcelles. 
——————————— 

Enquête 
(Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie, 22 juin 1941) 

Une enquête est ouverte au bureau des mines, du 16 mai au 15 juillet 1941 inclus, 
dans les conditions prévues au décret minier du 28 août 1927, préalablement à 
l'institution en concession de mine des demandes ci-après déposées au service des 
mines : 

995 — S.M M.O. no  — de 315 ha 80, sise à Thio Dothio, nickel, par la Société 
minière et métallurgique de l'Océanie.  

————————————— 

AEC 1951/1192 — Société minière et métallurgique de l'Océanie, 92, rue de 
Courcelles, PARIS (8e). 



Capital. — Société anon., fondée en octobre 1928, au capital de 5 millions de fr. en 
10.000 actions de 500 fr., toutes de numéraire.  

Objet. — Prospection, recherche, exploitation de toutes mines en Nlle-Calédonie ; 
création, achat de tous établissements métallurgiques pour le traitement des minerais, 
etc. (Mines de nickel).  

Conseil. — MM. J. de Fenoyl, présid. ; Contal, Thurneyssen, administrateurs. 
————————————— 


